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CIAS – Budget principal 

Rapport d’activité 2024 
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PRESENTATION DU BUDGET 

 

Le budget principal du CIAS Grand Lac porte 4 services : 

- Administration générale dont la direction du CIAS 

- Téléassistance 

- Portage de repas 

- Dispositif de lutte contre l’isolement 

 

ACTIVITE DES SERVICES 

 

 BP 2024 CA 2024 

Téléassistance (nbre abonnements) 6 800 6 900 

Portage de repas (nbre de repas) 46 000 50 800 

Dispositif de lutte contre l’isolement (nbre de 

bénéficiaires suivis régulièrement) 
100 100 

 

 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 
 
FONCTIONNEMENT 

 

Dépenses CA 2023 BP 2024 CA 2024 

Chapitre 002  124 026  

Chapitre 011 1 190 469  1 251 136 1 250 092 

Chapitre 012 861 444  951 500 930 357 

Chapitre 042 20 165 18 100 18 040 

Chapitre 65 1 267 682  1 832 638 2 331 539 

Chapitre 67 345 400 158 

Chapitre 68 5 400 0 0 

TOTAL 3 345 504 4 177 800 4 530 186 

        

Recettes CA 2023 BP 2024 CA 2024 

Chapitre 013              74 151  3 000              13 659  

Chapitre 70 1 206 858  1 208 450 1 263 563  

Chapitre 74 2 071 588  2 964 360 3 472 704  

Chapitre 75 19 769 1 990 58 300 

Chapitre 77 1 016 0 374 

TOTAL 3 373 382  4 177 800 4 808 601  
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1- Les dépenses  
 
 
Chapitre 011 : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 
Les dépenses du chapitre 011 (1 250 092 €) sont conformes au prévisionnel 2024 (1 251 136 €).  

 

Les principales variations sont les suivantes : 

 

o 60 : Achats : le réalisé de 19 516 € est inférieur au prévisionnel (- 4 784 €). Cette baisse de 

charges concerne essentiellement :  

• Le carburant pour les véhicules de l’administration générale, du portage de repas et le 

minibus utilisé par le dispositif de lutte contre l’isolement. Ces dépenses sont ainsi 

réalisées à hauteur de 14 184 € (BP : 17 300 €). 

• L’achat de petit équipement pour 468 € (BP : 2 700 €). Les achats de matériel 

informatique, matériel d’activité et jeux, n’ont pas été intégralement réalisés.  

 

o 61 : Services extérieurs : 540 616 € de dépenses sont réalisés sur ces comptes. Elles sont 

en diminution par rapport au prévisionnel (-8 660 €). Ces dépenses concernent 

essentiellement : 

•  Administration générale pour 44 724 € (BP : 76 020 €). 30 000 € avaient été 

provisionnés pour la réalisation de l’Analyse des besoins sociaux. Cette dépense n’a pas 

été réalisée et est reportée en 2025.  

• Téléassistance pour 56 035 € (BP : 54 081 €). Les dépenses relatives à la fourniture de 

prestation de téléassistance sont conformes au prévisionnel (+1 889 €). 

• Portage de repas pour 415 330 € (BP : 391 395 €). Les dépenses relatives à la fourniture 

des repas sont en augmentation par rapport au prévisionnel (+25 813 €) en raison de 

l’augmentation de l’activité.  

• Dispositif de lutte contre l’isolement pour 21 263 € (BP : 23 680 €). Les dépenses 

relatives aux animations proposés aux bénéficiaires suivis ont été inférieures au 

prévisionnel (-2 020 €). 

 

o 62 : Autres services extérieurs : 689 960 € sont supérieures au prévisionnel (677 560 €). 

Ces dépenses concernent essentiellement :  

• Administration générale pour 674 720 € (BP : 673 050 €). Les dépenses afférentes aux 

charges indirectes facturées par Grand Lac pour la gestion du CIAS sont conformes au 

prévisionnel (634 000 €). Une diminution de charges intervient principalement sur les 

frais d’honoraires dans le cadre de contentieux (-2 432 €). A noter une augmentation de 
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• Portage de repas pour 13 532 € (BP : 250 €). L’intervention d’un cabinet pour 

l’optimisation des charges salariales n’avait pas été prévue au BP (12 824 €).  

 

Chapitre 012 : Dépenses afférentes au personnel 
 

Le montant réalisé au chapitre 012 (930 357 €) est inférieur au prévisionnel 2024 (951 500 €), soit  

-21 143 €.  

 

Le nombre d’ETP varie peu entre le prévisionnel (16.7 ETP) et le réalisé (16.4). La baisse constatée 

intervient sur le service de portage de repas avec moins 0.3 ETP d’absentéisme induisant une baisse 

de charge de 20 000 €. 

 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

Prévues pour un montant de 18 100 €, les dotations aux amortissements interviennent à hauteur de 

18 040 €. 

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
 

Les dépenses du chapitre 65 (2 231 539 €) sont en hausse par rapport au prévisionnel 2024 

(1 832 638€), soit +498 902 €.  

 

o Cette augmentation de dépenses intervient essentiellement sur la subvention versée par le 

CIAS aux budgets annexes (+423 700 €) en raison : 

• Des besoins de financement des budgets annexes projetés en cours d’exercice et 

estimés à -654 300 € par rapport au prévisionnel. A noter que la retenue des montant 

trop versées en 2023 (SAD, Orée du Bois, sections hébergement des EHPAD Les 

Fontanettes et les Grillons) avait déjà été intégrée au BP. 

• Des difficultés de trésorerie rencontrées en 2024 ayant entrainé une subvention 

complémentaire de Grand Lac à destination des sections soins et dépendance afin de 

compenser les mesures RH volontairement mises en place par Grand Lac et le CIAS 

pour la période 2018-2023 pour un montant de 1 078 000 €. Ce complément est reversé 

au SSIAD et aux EHPAD. 

 

o Une subvention complémentaire est intervenue au profit de l’ADMR pour un montant de  

74 700 €. 
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2- Les recettes  

 

Chapitre 013 : Produits en atténuation 

 

Les recettes du chapitre 013 (13 659 €) sont supérieures au prévisionnel (3 000 €). Elles concernent 

le remboursement d’indemnités journalières par l’assurance statutaire au service de portage de repas 

essentiellement. 

 

Chapitre 70 : Produits des services 

 

Les produits des services (1 263 563 €) sont supérieurs au prévisionnel (1 208 450 €), soit +55 113 €. 

Ils sont essentiellement composés de : 

o Administration générale pour 521 365 € (BP : 517 400 €). Ces recettes correspondent au 

remboursement par les budgets annexes des charges indirectes facturées par Grand Lac 

pour la gestion du CIAS pour 516 000 € (facturation au CIAS qui répercute une quote-

part sur les budgets annexes). 

o Téléassistance pour 117 190 € (BP : 115 500 €). Ces recettes correspondent au service 

de téléassistance facturé aux usagers. Elles sont conformes au prévisionnel. 

o Portage de repas pour 588 836 € (BP : 532 300 €). Ces recettes correspondent à la 

facturation des repas aux usagers. Elles sont supérieures au prévisionnel en lien avec 

l’augmentation de l’activité. 

o Dispositif de lutte contre l’isolement pour 6 638 € (BP : 6 500 €). Ces recettes concernent 

des remboursements de mise à disposition de personnel. Elles sont conformes au 

prévisionnel. 

 

Chapitre 74 : Dotations et participations 

 

Les dotations et participations (3 472 704 €) sont supérieures au prévisionnel (2 964 360 €), soit  

+508 344 €. Elles sont essentiellement composées de : 

o Administration générale pour 3 424 032 € (BP : 2 905 560 €). Cette recette correspond à la 

subvention d’équilibre versée par Grand Lac au CIAS. Le montant de cette subvention 

varie compte tenu des éléments suivants : 

• Des résultats 2023 et de l’application d’une retenue sur les subventions trop 

versées au CIAS par Grand Lac. 

• Des résultats anticipés pour chaque budget pour l’exercice 2024 et des besoins de 

subventions d’équilibre en découlant. 

• De la réalisation des actions visées au PPI. 

• D’une subvention complémentaire de 1 078 000 € pour compenser les mesures RH 
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des sections soins et dépendance pour la période 2018-2023. 

o Téléassistance pour 10 933 € (BP : 11 000 €). Ces recettes concernent des prises en 

charges des prestations de téléassistance par des caisses de retraite (CARSAT). 

o Portage de repas pour 3 832 € (BP : 2 800 €). Ces recettes concernent des prises en 

charges des prestations de téléassistance par des caisses de retraite (CARSAT). 

o Dispositif de lutte contre l’isolement pour 33 839 € (BP : 45 000 €). Ces recettes 

concernent des financements pour les projets du service (Conseil Départemental, 

conférence des financeurs…).  Le réalisé est inférieur au prévisionnel, le service n’ayant 

pas obtenu l’ensemble des financements escomptés.  

 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 

 

Les recettes réalisées au chapitre 75 (58 300 €) sont supérieures au prévisionnel (1 990 €). Ces 

recettes correspondent à des refacturations entre services et à des régularisations de charges 

constatées d’avances. Une recette exceptionnelle de 35 360 € intervient sur le service de portage de 

repas pour la prise en charge de dommages subis dans le cadre d’un contentieux. 

 

3- Détermination et affectation du résultat 

 

L’exercice 2024 génère un résultat de gestion excédentaire de 278 414.61 €. Il se réparti comme 

suite entre chaque service : 

 

Administration 

générale 
Téléassistance Portage de repas 

Dispositif de lutte 

contre l’isolement 
Total 

+496 959 € +50 400 € -84 929 € -184 014 € +278 415 € 

 

Le report de résultats déficitaire de 124 026.38 € permet d’établir un résultat de clôture à un excédent 

de 154 388.23 €. 

Il est affecté au compte 110 « Report à nouveau (solde créditeur) » repris budgétairement en recettes 

au chapitre 002 du budget 2025.  

 

INVESTISSEMENT 

 

1 037 € de dépenses sont intervenues en 2024 pour l’achat de mobilier de bureau ergonomique. 

  

20 696 € de recettes sont intervenues en 2024 : 

- FCTVA pour 2 657 € 

- Dotations aux amortissements pour 18 040 € 
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L’exercice 2024 génère un résultat de gestion excédentaire de 19 658.88 €. Un excédent antérieur 

reporté de 64 428.35 € amène le résultat cumulé de cette section à un excédent de 84 087.23 € qui 

sera repris budgétairement en recettes au chapitre 001 du budget 2025. 
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